
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

034 - BRANCHES DES PRODUITS DU SOL, DE LA MEUNERIE & DE LA DÉSHYDRATATION 
 

(Convention nationale 1077 des entreprises du négoce et de l’industrie des produits du sol, engrais et produits connexes du 2 juillet 1980, 
convention nationale 1930 des métiers de la transformation des grains -ex meunerie-  des 23 décembre 1955 et 16 juin 1996, 

convention nationale 7002 des coopératives agricoles & SICA de céréales, de meunerie, 
d'approvisionnement et d’alimentation du bétail et d’oléagineux et sociétés filiales -dite des 5 branches- du 5 mai 1965,  

convention nationale 7023 de travail concernant les entreprises agricoles de déshydratation du 5 juin 2018  
accords nationaux 7519 des cadres dirigeants de la coopération agricole du 21 octobre 1975 & grille particulière non conventionnelle 5200 de Mars PF) 

 

 
CATÉGORIE 

ACEMO 

PRODUITS DU SOL  
& ENGRAIS 

TRANSFORM ATION  
DES GRAINS 

COOPÉRATIVES  
5 BRANCHES* 

DÉSHYDRAT ATION  MARS 
PF 

NIVEAU COEF NIVEAU NIVEAU COEFF COEFF ZONE 

 1 I 
(O1, O2) 

115 - 140  I¹ Ouvrier I 205 - 215  135 - 145¹  12¹ 

OUVRIERS 2 II 
(OQ1, OQ2, OQ3) 

155 - 180 II¹ Ouvrier II, III 220 - 260 150 - 155¹ 11¹ 

 3 III 
(OHQ1, OHQ2) 

200 - 220 III¹ Ouvrier IV 270 - 290 160 - 175¹ 10I¹ 

 1 I 
(E1, E2) 

115 - 140 I²  Employé I 205 - 215 135 - 145²  12²  

EMPLOYÉS 2 II 
(EQ1, EQ2, EQ3) 

155 - 180 II² Employé II, III 220 - 260 150 - 155² 11² 

 3 III 
(EHQ1, EHQ2) 

200 - 220 III² Employé IV 270 - 290 160 - 175² 10² 

 1 Agent de maîtrise 
et technicien I 

235 - 260 IV V, VI 300 - 350 180 - 190 9 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 Agent de maîtrise 
et technicien II 

270 - 305 V VII, VIII 360 - 430 195 - 210  

 3 Agent de maîtrise 
et technicien III 

310 - 350  IX 440 - 470 215 - 225  

 1 Cadre I 350 VI X, XI 480 - 570 Cadre 225 8 

CADRES 2 Cadre II 400 - 520 VII XII 580 - 620 Cadre 240 7,6 

 3 Cadre III  
& hors niveau 

520  
& plus 

VIII, IX XIII  
 & dirigeant 

630  
 & dirigeant  

Cadre + de 240 5, 4 

¹ Si considéré comme ouvrier ci-dessous                                     ² Si considéré comme employé ci-dessous  
SONT À CONSIDÉRER COMME: 

 

• Ouvriers:  Produits du sol & engrais: Le personnel ouvrier, d’O1 à OHQ2. Transformation des grains: Le personnel 
ouvrier/employé de niveau I à III occupé dans les filières Production, Logistique et Technique-études-maintenance, Qualité-
recherche et développement. Coopératives 5 branches: Le personnel ouvrier de niveau I à IV, en incluant les chauffeurs ainsi 
que les personnels de livraison, de laboratoire et de nettoyage. Déshydratation: Le personnel de coefficient 135 à 175 des emplois 
de production, transport, entretien et laboratoire. Mars PF: Le personnel de production ou de logistique de zone 12 à 10. Emplois 
type: aide chimiste, approvisionneur, cariste, chauffeur, chef de ligne, conditionneur, conducteur ou contrôleur de machine, 
coursier, cuisinier, électricien, emballeur, étiqueteur, homme ou femme de ménage, installateur, laborantin, livreur, machiniste, 
magasinier, manutentionnaire, mécanicien, préparateur, réceptionnaire, etc. 

 

• Employés: Produits du sol & engrais: Le personnel employé, d’E1 à EHQ2. Transformation des grains: Le personnel 
ouvrier/employé de niveau I à III occupés dans les filières Administrative, Marketing commercial et Informatique. Coopératives 5 
branches: Le personnel employé de niveau I à IV, en excluant les chauffeurs ainsi que les personnels de livraison, de laboratoire 
et de nettoyage. Déshydratation: Le personnel de coefficient 135 à 175 des emplois administratifs. Mars PF: Le personnel 
administratif de zone 12 à 10. Emplois type: aide comptable, caissier, commis ou employé administratif, facturier, gardien, 
hôtesse, secrétaire, standardiste, vendeur qualifié ou non qualifié, etc. 

 

• Professions intermédiaires: Produits du sol & engrais: Le personnel agent de maîtrise et technicien. Transformation des 
grains: Le personnel de niveau IV à V. Coopératives 5 branches: Le personnel de niveau V à IX. Déshydratation: Le personnel 
de coefficient 180 à 225, hors cadres. Mars PF: Le personnel de zone 9. Emplois type: animateur de ventes, assistant ou attaché 
administratif ou commercial, chef de cour, chef d'entrepôt, chef d'équipe, comptable qualifié, délégué commercial, dessinateur, 
programmeur, secrétaire de direction, technicien, etc.  

 

• Cadres: Produits du sol & engrais et Déshydratation: Le personnel classé cadre, cadres de direction inclus. Transformation des 
grains: Le personnel de niveau VI à IX y compris les cadres de direction. Coopératives 5 branches: Le personnel de niveau X à 
XIII et les cadres dirigeants de la coopération agricole. Mars PF: Le personnel de zone 8 à 4. 

 

*CAS PARTICULIER : Les salariés dépendant des accords-convention 5585 de PIONEER  seront répartis en s’inspirant de la grille des coopératives 5 branches. 


